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CABINET DE LAVlCE-PRÉSIDENTE

MINISTRE DE L'EMPLOI, DE LA FORMATION,

DE LA SANTÉ, DE L'ACTION SOCIALE,

DE L'EGALITÉ DES CHANCES ET DES DROITS DES FEMMES A l'attention des organismes agréés

et/ou subventionnés en tant qu'initiatives
locales d'intégration des personnes

étrangères

Nos ref : 2023/CM/LL/YH/RH/Ol/st

Circulaire : recensement journalier, mensuel et annuel des apprenants et
des heures de formation des initiatives locales d'intégration.

Madame, Monsieur,

Les politiques relatives à l'action sociale sont au cœur de mes préoccupations,
particulièrement en temps de crise où les personnes vulnérables sont les premières
touchées.

La population étrangère fait souvent partie de ces personnes fragilisées, il convient
donc d'y être attentif.

Dès lors, afin d'améliorer la politique d'intégration et de répondre aux besoins des
personnes étrangères, il est essentiel d'avoir une idée précise de l'offre en
formation existante sur le territoire wallon.

C'est la raison pour laquelle, trois formulaires ont été élaborés pour les organismes
ILI afin d'harmoniser le recensement des apprenants et des heures de formation

organisées au sein de leurs structures.

Ces documents, énumérés ci-dessous, figurent en annexe l de la présente

circulaire :
Ll : liste des présences journalières des apprenants ;
L2 : récapitulatif mensuel des prestations par activité ;
L3 : recensement annuel des prestations par activité.

Dès janvier 2023, les Ll, L2 et L3 devront obligatoirement être complétés par les
initiatives locales d'intégration qui sont agréées et/ou subventionnées pour les
missions suivantes :

Apprentissage de la langue française ;
Formation à la citoyenneté.
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Pour plus de précisions concernant la manière de compléter ces documents, un
guide sur l'utilisation des formulaires Ll, L2 et L3 est également joint à la présente
circulaire (annexe 2).

Mes services se tiennent à votre disposition pour tous renseignements
complémentaires à l'adresse suivante intégration.social@.spw.wallonie.be .

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de mes sentiments les
meilleurs.
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